
 

 

  

          Dossier de Demande de Subvention 2023 

              LISTE DES PIECES ET DES INFORMATIONS À FOURNIR 

 

 Un exemplaire des statuts de l’association, s’ils ont été modifiés depuis le dépôt d’une demande initiale, 
et une copie du justificatif d’insertion au JO, 

 La liste des personnes chargées de l’administration de l’association régulièrement déclarée,  

 Attestation de délégation si le dossier de demande de subvention n’est pas signé par le représentant 
légal de l’association,  

 Le récépissé de déclaration en Sous-préfecture (indispensable pour formuler une demande de 
subvention),  

 Le numéro de SIRET (indispensable pour recevoir la subvention),  

 Un relevé d’identité bancaire (à fournir obligatoirement), 

 Le dernier procès-verbal de l’Assemblée générale,  

 Le dernier rapport d’activité approuvé (obligatoire), 

 Le bilan moral de la saison 2022/2023 ou de l’année 2022,  

 Le budget prévisionnel de l’exercice incluant la subvention demandée à la Ville d’Hénin-Beaumont, 

 Les États financiers certifiés du dernier exercice comptable clos (Compte rendu financier et qualitatif de 
la subvention versée pour l’exercice 2021 – CERFA n° 05059*02), compte de résultat et compte bilan,  

 Rapport du commissaire aux comptes pour les associations qui en ont désigné un (subventions et dons 
˃ 153 000 €),  

 Attestation d’assurance garantissant la responsabilité civile de l’association et assurant ses biens,  

 Nombre d’adhérents : ................ au total, soit :  

 
Ville d’HÉNIN-BEAUMONT 

 
CAHC 

 
Hors CAHC 

 
 

  

 

 Spécificités des adhérents par âge et genre :  

 
- de 6 ans 
 

 
De 6 à 12 
ans 

 
De 12 à 16 
ans 

 
De 16 à 25 
ans 

 
de 25 et 45 
ans 

 
de 45 à 65 
ans 

 
+ de 65 ans  

 
F :  

 
F :  

 
F : 

 
F :  

 
F :  

 
F :  

 
F : 

 
H :  

 
H :  

 
H : 

 
H : 

 
H :  

 
H :  

 
H :  

 

 


